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16th February 2012/16 février 2012

Dear Sir/ Madam,

SUBJECT: COMMUNICATION FROM INDIA

Please find attached a communication from India, in reply to the IOTC Circular 2011-50.

Madame/Monsieur,

SUJET: COMMUNICATION DE L’INDE

Veuillez trouver ci-joint une communication de l’Inde en réponse à la Circulaire CTOI 2011-50.

Yours sincerely/Cordialement,

Alejandro Anganuzzi

Executive Secretary / Secrétaire Exécutif

Pièce jointe: Communication de l’Inde

Distribution/Destinataires

IOTC Members/ Membres de la CTOI: Australia, Belize, China, Comoros, Eritrea, European Union, France (Territories), Guinea, India,
Indonesia, I.R. Iran, Japan, Kenya, Rep. of Korea, Madagascar, Malaysia, Rep. of Maldives, Mauritius, Sultanate of Oman, Pakistan,
Philippines, Rep. of Seychelles, Sierra Leone, Sri Lanka, Sudan, United Republic of Tanzania, Thailand, United Kingdom, Vanuatu.
Chairperson IOTC / Président de la CTOI
Cooperating non-Contracting Parties/ Parties coopérantes non-contractantes: Mozambique, Sénégal, South Africa.
Copy to/ Copie à : FAO

This message has been transmitted by email only/Ce message a été transmis par courriel
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Note : ce qui suit est la traduction d’un courrier en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à l’original.

Krishi Bhawan, New Delhi
Le 10 février 2012

A :
Dr Alejandro Anganuzzi
Secrétaire Exécutif
Commission des thons de l’océan Indien (CTOI)
Le Chantier Mall-PO Box 1011
Victoria, Seychelles
[Fax : +248 4224 364]

Objet : Circulaire 2011-50 de la CTOI relative au courrier de l’Union européenne

Cher Dr Alejandro Anganuzzi,

Je vous prie de vous référer au courrier de l’Union européenne relatif aux questions de limitation de la
capacité de pêche et au Plan de développement des flottilles qui fait l’objet de la circulaire 2011-50 de la CTOI.
L’Inde souhaite indiquer ce qui suit à la Commission en ce qui concerne les questions soulevées dans la lettre de
l’Union européenne à laquelle ladite circulaire de la CTOI fait référence.

En ce qui concerne la capacité de référence en thons tropicaux, les figures soumises par l’Inde à la
Commission en 2010 sont finales, comme la Commission en a été informée dans la lettre du Fishery Survey of India
No. 43-40/2003 Fy. II Vol. II datée du 30/05/2011 (copie ci-jointe).

Quant aux discussions qui ont fait l’objet de la 5ème réunion du Groupe de travail conjoint (GTC) UE-Inde sur
l’agriculture et les produits marins, qui s’est tenue le 19 mai 2011 à New Delhi, il convient de signaler que la
composition de la délégation du GTC est différente de celle participant aux réunions de la CTOI et qu’il ne serait pas
approprié de discuter des sujets relatifs à la CTOI dans un cadre autre que celui de la CTOI. Toutefois, l’Autorité de
développement des exportations des produits marins (MPEDA), qui a participé à la 5ème réunion du GTC UE-Inde sur
l’agriculture et les produits marins, a signalé que le Plan de développement des flottilles (PDF) de pêche thonière n’a
pas fait l’objet de discussions au cours de la réunion du GTC en question. Néanmoins, les bateaux qui ont été
aménagés pour la pêche thonière dans le cadre du plan du MPEDA ont une longueur hors-tout inférieure à 20 mètres
et sont destinés à la pêche à l’intérieur de la ZEE indienne. Ainsi, il n’est pas nécessaire de les inclure dans le PDF ni
de les déclarer à la CTOI.

Le problème soulevé par la CE en ce qui concerne un TAC propre à la ZEE indienne peut être discuté au sein
du Comité scientifique à la lumière des informations sur la composition spécifique et des données scientifiques
permettant d’estimer les ressources potentiellement disponibles, qui seront fournies par l’Inde.

Souhaitant que le courrier ci-dessus ait clarifié la position de l’Inde en ce qui concerne les sujets faisant l’objet
de la circulaire 2011-50 de la CTOI.

Veuillez agréer mes salutations distinguées,

Commissionnaire au développement des pêches
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